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Commission de l’Assemblée nationale Procès-verbal 

 

 

 

Réunion du mercredi 13 novembre 2024 

 

Objet : Statuer sur une demande du groupe parlementaire formant le gouvernement 

concernant un changement de membre à la Commission de l’économie et du 

travail ainsi que sur la désignation à la présidence de la Commission 

 

Membres présents : 

 

Mme Roy (Montarville), présidente 

 

M. Derraji (Nelligan), leader parlementaire de l’opposition officielle 

M. Jolin-Barrette (Borduas), leader parlementaire du gouvernement 

M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve), leader parlementaire du deuxième groupe 

d’opposition 

 

M. François Arsenault, secrétaire de la Commission 

 

___________________________ 

 

À la suite de courriels reçus de la part des directeurs des cabinets des leaders des trois 

groupes parlementaires et de la présidente, le secrétaire de la Commission a été informé de 

la décision suivante du comité directeur : 

 

1- Statuer sur une demande du groupe parlementaire formant le gouvernement 

concernant un changement de membre à la Commission de l’économie et du travail 

ainsi que sur la désignation à la présidence de la Commission : 

 

Concernant la demande adressée, le 8 novembre 2024 (annexe I), à la Commission de 

l’Assemblée nationale afin de désigner M. Allaire (Maskinongé) membre et président 

de la Commission de l’économie et du travail, en remplacement de 

Mme D’Amours (Mirabel), le comité directeur approuve cette demande : 

 

 

Le secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

François Arsenault Nathalie Roy 

 

FA/nn 

Québec, le 13 novembre 2024



Commission de l’Assemblée nationale 

 

 

 

ANNEXE I 

 
Demande du groupe parlementaire formant le gouvernement  

 



1

Objet: Changements à la CET

De : Desnoyers, Annie <Annie.Desnoyers@assnat.qc.ca> 
Envoyé : vendredi, novembre 8, 2024 10:36 
À : Lévesque, Étienne <Etienne.Levesque@assnat.qc.ca>; Moreau, Cindy <Cindy.Moreau@assnat.qc.ca>; Leclerc, Anne-
Sophie <Anne-Sophie.Leclerc@assnat.qc.ca> 
Cc : Peters, Siegfried <Siegfried.Peters@assnat.qc.ca>; Arsenault, François <Francois.Arsenault@assnat.qc.ca>; 
Larochelle, Anne-Marie <Anne-Marie.Larochelle@assnat.qc.ca>; Barnes Crépeau, Natasha 
<Natasha.Barnes@assnat.qc.ca> 
Objet : Changements à la CET 

Bonjour, 

À la suite de l’élection de la députée de Mirabel à titre de deuxième vice-présidente de l’Assemblée et à sa démission à 
titre de présidente de la CET, nous souhaiterions apporter les changements suivants à la CET.   

Que le député de Maskinongé soit nommé membre de la Commission de l’économie et du travail en remplacement de 
la députée de Mirabel.  

Que le député de Maskinongé soit nommé président de la Commission de l’économie et du travail. 

Nous souhaitons que ces changements soient effectifs en date du 13 novembre et puissent être entérinés par le comité 
directeur de la CAN. 

Avons-nous votre consentement pour effectuer ces changements et pour procéder par le comité directeur de la CAN? 

Merci et bonne journée, 

Annie Desnoyers   |   Directrice

Cabinet du leader du gouvernement 
1035, rue des Parlementaires | 1er étage, bureau 1.39 

Québec (Québec)  G1A 1A3 

 | annie.desnoyers@assnat.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire. 
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser. 
Merci.




